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23/10/2008 SNPS INFO 
 
SNPS INFO 
 
N° 49  

Le comité supérieur de concertation est présidé par le DGS JM Van 
Branteghem 
Le comité de négociation est présidé par Mr Marc HELLINCKX DG SAT 
représentant le Ministre de l'Intérieur. 

Ordre du jour du comité de négociation: 
 

1. Directives sur l’utilisation d’internet par le personnel 
de l’Inspection Générale des services de police (AIG) 
 
La proposition de l’AIG est d’établir des clés de contrôle quant à l’utilisation 
des nouveaux moyens modernes de communications (Internet – GSM – 
PDA). 
 
Notre organisation syndicale pose la question au représentant de l’AIG : 
L’avis de la commission sur la protection de la vie privée ainsi que celui du 
conseiller en prévention a-t-il été demandé  
Son représentant indique que les demandes n’ont pas été faites. 
Notre organisation indique également que le projet de l’AIG ignore l’avis de 
la commission européenne (« va trop loin ») 
 
Point reporté jusqu’à l’avis de la commission sur la protection de la vie 
privée. 

 
2. Visibilité des véhicules de DAH 

 
Concerne les nouveaux équipements de certains véhicules (entre autres : 
couleurs du pare-chocs des véhicules WPR …) – état d’avancement des 
travaux « d’adaptation » par les services logistiques. 
L’autorité nous informe qu’à ce jour le travail est terminé à concurrence des 
2/3 de la flotte des véhicules. 
 
3. Parution des examens sur HRPol 

 
La GPI 20 stipule que l’autorité doit avertir les organisations syndicales 
représentatives des différents examens et sélections en matière de 
recrutement, mobilité. 
 
DGS propose d’uniformiser ces différentes formes d’annonces de ces 
examens/sélections par un seul canal repris sur le site hrpol.be. 

 
Les organisations syndicales prennent acte de cette initiative et demandent 
une phase de test avant un élargissement aux autres DG. 
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4. Déménagement éventuel des quartiers « Couronne 
et d'une partie du quartier géruzet » 
 
A la suite de la demande de notre organisation syndicale (aux 
dernières nouvelles, la finalisation de la vente du quartier couronne et 
d'une partie du quartier géruzet sauf blocs p1-p2-p3 ne serait plus 
qu'une formalité de signature de l'inspecteur des finances. 
Il nous revient également que DSW a réalisé une étude en rapport 
avec ces ventes et les déménagements qui en découlent. 
 
Tenant compte : de l'importance du dossier et de l'impact de ces 
déménagements sur de nombreux membres de la police fédérale ;qu’ 
une information précise sur les intentions des autorités compétentes 
est nécessaire  pour stopper toutes rumeurs et obtenir toutes 
informations sur les délais de ces déménagements; sur base de quel 
TO ces nouvelles implantations seraient déterminées/fixées) 
 
Le DGS nous précise ce qui suit : 
Compte tenu des difficultés d’accès (transports en commun) à ses 
quartiers … une réflexion se fait sur une centralisation des services de 
police fédérale (sauf les cavaliers, WPR et autres services 
spécialisés). 
 
Actuellement, il ne s’agit que d’une phase de réflexion et on est loin 
d’officialiser quoi que ce soit. 
Si évolution, les organisations syndicales seront informées et 
intégrées au processus. 
 
 
 
5. Anonymat des verbalisants 
 
Dossier à l’étude chez ministre de la justice – collège des PG. 
De source non officielle, une proposition de loi sera déposée au 
Parlement pour élargir les possibilités d’être dans les conditions « du 
respect de l’anonymat » et protéger davantage l’identité des 
verbalisants. 
 
Dans le domaine « de l’anonymat », il est demandé à l’autorité de 
finaliser le dossier « port de la nominette ». 

 
 
 
 

6. Divers 
 

A la suite de certains abus constatés, il est demandé à DGS de vérifier 
le respect de la réglementation dans la comptabilisation des heures 
supplémentaires des formateurs. A suivre. 
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Ordre du jour du comité de négociation 239: 

 

1. Préavis de grève SNPS : grève gardiens de prison. 

Un tour de table quant à la position des différentes organisations syndicales 
est demandé par l’autorité. 
Les organisations syndicales interprofessionnelles ne veulent pas que l’on 
touche au droit de grève : problématique différente entre services de police et 
administration pénitentiaire ; mais reconnaissent un problème de sécurité au 
niveau des membres des services de police 
 
Notre organisation insiste sur la sécurité du personnel policier. 
Evoque la possibilité et le droit de réquisitionner les gardiens de prison ainsi 
qu’un service minimal. 
Signale les dysfonctionnements constatés lors des derniers préavis et actions 
de grève des gardiens de prison  
 
Le représentant du ministre de la justice : 

- indique que la négociation sociale au niveau du comité A débutera en 
novembre (fin prévue en décembre 2008). 

- signale que certaines pistes existent (e.a : préavis de 48 heures avant 
toutes actions) 

 
Position du SNPS : maintien du préavis de grève jusqu’à la clôture des 
négociations au sein du comité A et analyse définitive de la question en 
fonction du contenu des conclusions de ce dit comité. 

 
2. Préavis de grève du front commun syndical : SPN. 

Motifs :  budget en baisse induisant une diminution des contrôles, 
suppression d’indemnités, sécurité du personnel menacée 

 
Le DGA – suite impératifs budgétaires – a pris l’option de supprimer ce qui 
n’était pas opérationnellement nécessaire tout en ne prenant pas de risque 
pour la sécurité du personnel (sic) d’une part et d’autre part au vu que le 
budget n’a été accordé qu’en juillet : l’enveloppe budgétaire réservée à la SPN 
est épuisée ! 
 
Maintien du préavis de grève. 
 

3. Préavis de grève du front commun syndical : SPC Gand 
 

Motif : locaux non conformes  
 
Extension des bâtiments prévue mais difficultés juridiques : pas de 
base légale d’obliger la SNCB de fournir des locaux supplémentaires. 
Réunion prévue entre le commissaire général et la SNCB (11-12-2008) 
pour entre autres discussions de cette problématique et avoir une vue 
d’ensemble sur les divers projets en cours (Gand et autres). 
 
Préavis suspendu dans l’attente du résultat de cette réunion. 
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4. PAM Diegem VI – annexes 15 et 16 AEPol 
(« bilinguisme »). 

Proposition définitive présentée. 
Ajout de services et unités. 
De manière non exhaustive : 

- ajout à l’annexe 15 (langue nationale requise ou souhaitée) de 
l’OCAM, SSGPI, CCPD, CIC Bxl, calls takers aux CIC des 2 
Flandres – Hainaut – Limbourg - CIC Liège (D), CIA Bxl, WPR 
Bertem, Battice, SPC Liège 

- ajout à l’annexe 16 (langues reconnues comme pouvant être 
utiles) SAT, OCAM, SSGPI, DSL, RN Shape 

 
Organisations syndicales marquent leur accord. 

 
5. PAM Evaluation (suite CNSP 229+237+238) 

Formulaires (entretien préparatoire, de fonctionnement, rapport 
d’évaluation) officialisés et adaptés en apportant la distinction entre 
les caractéristiques spécifiques et de base. 
 
Organisations syndicales marquent leur accord. 
 

6. Uniforme/Équipement : 
 

Accords des organisations sur les dossiers techniques définissant le 
cahier des charges sur l’équipement maître-chien, MROP (bouclier 
rond en rotin, transparent, rectangulaire). 
 
NB : le projet de circulaire sur l’équipement en général doit encore 
être discuté. 

 
 
 

Christian LORENT 
Secrétaire national 
 

 

 

 

 
 
 

 

 


